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PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION 

______________ 
 

 

 

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS ET LE QUATRE AVRIL A 

QUATORZE HEURES 

 

 

A LA REQUETE DE : 

 

CREDIT LOGEMENT, SA au capital de 1 259 850 270,00 €, immatriculée 

au RCS de PARIS sous le n° 302 493 275, dont le siège social est 50, 

Boulevard  Sébastopol 75155 - PARIS CEDEX 03, prise en la personne de 

son représentant légal domicilié en cette qualité audit siège 

 

Pour laquelle domicile est élu en notre Etude et encore celle de la SELARL 

PYXIS AVOCATS, représenté par Maître Lionel FOUQUET, Avocat au 

Barreau de CARPENTRAS, dont le siège est sis 243 Boulevard Albin Durand 

– 84200 CARPENTRAS, laquelle constituée et continue d’occuper sur les 

présentes poursuites et leurs suites – Avocat Postulant ; 

Et en le Cabinet de Maître Gabriel CHAMPION, membre de la SCP RD  

AVOCATS & ASSOCIES, avocat à la Cour d’appel de NIMES,  16, Rue des 

Greffes – Avocat Plaidant. 

 

 

AGISSANT EN VERTU : 

 

De la grosse dûment en forme exécutoire d’un jugement rendu le 04 Juillet 

2022 par le Tribunal judiciaire d’AVIGNON, signifié le 21 Juillet 2022, 

définitif aux termes d’un certificat de non appel délivré le 24 Août 2022. 

 

 

A L’ENCONTRE DE : 

 

Monsieur BLANC Jonathan Maurice Vincent, né le 17/08/1986 à 

CARPENTRAS (84), de nationalité française, célibataire, de profession 

inconnue, domicilié 14 rue de la Vignasse 84800 FONTAINE DE 

VAUCLUSE 

 

N° Acte : 420105_13        

Dossier : 420105 

SCP Nicolas 

TARDY & Lucie 

DAUZET 
Commissaires de 

Justice associés 

14 Avenue Jean 

PERRIN - BP 13098 

30203 BAGNOLS SUR 

CEZE 

Tél 04.66.89.52.18 

Fax 04.66.89.32.45 

Email : 

scp.bt@wanadoo.fr 

Crédit Agricole Caisse 

Régionale du 

Languedoc 

Code BIC : 

AGRIFRPP835 

Code IBAN: FR76 1350 

6100 0005 7647 4200 

176 
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DEFERANT A CETTE REQUISITION, NOUS, SCP Nicolas TARDY et 

Lucie DAUZET, Commissaires de Justice Associés,  titulaire d’un Office de 

Commissaires de Justice, demeurant et domicilié  14, Avenue Jean PERRIN, à 

30200 BAGNOLS SUR CEZE 

 

    Agissant par Maître Lucie DAUZET 

 

 

DESIGNATION DES BIENS IMMOBILIERS : 

 

Biens et droits immobiliers situés Commune de CARPENTRAS (84), dans un 

immeuble soumis au régime de la copropriété situé 27 et 33 rue Gaudibert 

Barret, figurant au cadastre Section CE n° 548 lieudit « 33 rue Gaudibert 

Barret » d’une contenance cadastrale de 0ha03a58ca, et Section CE n° 549 

lieudit « 27 rue Gaudibert Barret » d’une contenance cadastrale de 

0ha00A20ca, et le lot n° 12, et les 65/1000èmes indivis de la propriété du sol et 

des parties communes générales et les 130/1000èmes des parties communes 

particulières aux lots 7 à 14. 

 

 

DESCRIPTION : 

 

Nous nous sommes transportés ce jour 27/33 rue Gaudibert Barret à 

CARPENTRAS (84), assistés de Monsieur Alain JAUBERT de la société 

EDIL, diagnostiqueur. 

 

En raison de l’absence du propriétaire, partie saisie, nous avons fait ouvrir les 

lieux par un serrurier. 

 

L’appartement saisi est situé au deuxième et dernier étage de l’immeuble. 

 

L’immeuble est ancien, rénové. Il ne comporte pas d’ascenseur. 

 

L’immeuble est soumis au régime de la copropriété. 

 

Le syndic de l’immeuble est la société CITYA TORTEL située 45 Boulevard 

Albin Durand 84200 CARPENTRAS. 
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L’appartement est composé d’un séjour avec coin cuisine, d’une salle de bains 

avec WC, d’une chambre. 

 

D’après le rapport du diagnostiqueur, la superficie habitable de l’appartement 

est de 35,51 m². 

 

En raison de l’absence de contact avec la partie saisie, nous n’avons pas 

connaissance de la taxe foncière. 

 

SEJOUR / CUISINE : 

 

La porte d’entrée de l’appartement en bois s’ouvre sur un salon / séjour. 

Le sol est carrelé, carreaux 33x33, de couleur saumonée. 

Les murs sont peints, aspect crépi. Le plafond est peint. 

Cette pièce est ajourée par deux portes-fenêtres en bois, simple vitrage, volets 

bois situés côté intérieur. Présence de garde-corps en fer forgé. 

Les huisseries donnent au-dessus de la cour intérieur de l’immeuble. 

Cette pièce contient un meuble avec évier en inox, un bac avec égouttoir et 

placard deux portes sous évier ; une hotte aspirante, trois placards hauts fixés 

en partie haute. 
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Un couloir dessert en partie gauche une salle de bains avec toilettes. 
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SALLE DE BAINS / TOILETTES : 

 

La porte de communication donne accès à la salle de bains. 

Le sol est carrelé, carreaux 33x33, de couleur saumonée. 

Les murs et le plafond sont peints. Une partie des murs est faïencée. 

 

Cette pièce contient une baignoire, ancienne, avec colonne de douche et paroi 

vitrée, un meuble avec placards, tiroirs et un plan vasque avec miroir. 

Au-dessus des WC, présence d’un placard de rangement deux portes fixé au 

mur. 
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La porte au fond du couloir dessert une chambre. 

 

CHAMBRE : 

 

Le sol est carrelé, carreaux 33x33, de couleur saumonée. 

Les murs et le plafond sont peints. 

Cette pièce est ajourée par deux fenêtres deux vantaux, en PVC,  double 

vitrage, volets bois côté extérieur. 

Les fenêtres donnent sur la rue Gaudibert Barret. 
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A NOTER : 

 

- Le système de chauffage nous est inconnu. 

- Présence de trous dans les cloisons. 

 

Documents annexés : Clichés photographiques – Extrait cadastral modèle 1 – 

Extrait du Plan cadastral – Attestation de Superficie EDIL.  

 

Et de tout ce que dessus avons dressé et clos le présent procès-verbal de 

description pour servir et valoir ce que de droit. 

 

 

SOUS TOUTES RESERVES. 

DONT ACTE. 

 
 

 

 
Maître Lucie DAUZET 

 
































































































































































